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jîe en ces matières, qui pouvait tirer le parti le plus
" at.antageuîx les lois de hÇepler, ne parait pas cl avoir

senti l'ilportance. il pouvait alléguer en faveur du
a mouvexCnt de la terre lnue des plus fortes preuves
"l e ce iouvciment, sa conformyîité avec les lois du mou-

veiient elliptique de toutes les planètes, et surtout
avec le rapport du carré des temps des révolutions xdu
cube des moyennes distances au soleil. Mais ces lois

a ne furenit géniéiraleCiei t admixises qi'après que Newtoni
e" enût. fait la base de sa théorie du systèie du
xuonde." (1)

défut done de preuves que l'état le la science
ne lui fournissait pas encore, GaIlée cherchait dans

erniture, suivaxnt, l'esprit de cette époque, un appui
pour unu système dont l'intuition et le sentitieit lui fai-
saliet apercevoir l'évidexnce.

Le voilà done cette rois sérieusement aux prises avec
cette ixnquisition, qui vat sans doute se montrer d'au-
tant plus sévèrc, qu'elle avait part d'abord plus douce
et plus modérée. Nous allons probablement voir les
officiers du tribunal se livrer à cette bararie ati-ece que
rapporte Noaîtucla, qui lms accuse d'avoir erevé les
yeux du gm-nld homme,1110 Nons allonz as.ister aux tortu-
res qu'on lui lit subir et à sa longue agonie dans
quelque affreux cachot. Ce sont là les allégations vul-
gaires di voltairiai isii e. Ecoutez maintenant l'histoire
sérieuse et jugez.

Nandé à Rome à la suite de la publication de son
Dialogue, Galilée y arrive le 16 février 1633, et loge
dans le palais de Françrois Niccolini, ainbassadeur de
Toscanxe. (2) La prison n'est pas très dure. François
Niceolini se rend près du souverain pontife U rbain V11.1
pour i'informer de Jarrivée de J'illustre astroxionoe.

Le pape lui fait cette réponse si raisonnable: ' Que
Galilée cin soume avait sunivi un minaivais conseil en
publiant de telles opinions, parecque, quoiqu'il dé-
elant vouloir traiter seulement hVpothlétiuxeiment du
mouvement de la terre, cianmins, en rapportant les
Srgumenîts, il n'cri parlait et n'n discoirait que d'uie
f:içoi afliriative et conciliante et qu'il était cn outre
"xe contravention avec l'ordre que lui avait donné en

' IGIG le cardinal Bellarmin."
Au mois d'avril 1 3J G aliltée se iit à la disposition

clu commissaire du Sant-Olie, qui, selon l'expression
de Niecolinui, lui fit l'accuicl e plus bciireilliat, et lui
aisigu la proprc chaml>rc dt fiscal ca tribnail. (Ou
permet, ajoute-t-il, <¿uc son domecstigue lui-mnc le serve
et dorme à ses côtés ct oue mes scruiteurs t moi lui por-
teCt à manger dans st /chambre et revieicnut chez moi.
soir et mat in. (3)

Certes, pour quiconque connai tra le caructòre violent
le cette époque ; poru quiconque voudra sonîger à l'éat
le l'Europe, ui avait vu dans Mespace d'un siècle la
barbarie di'un Clristianxx Ti, surnouné le *cron du
Nord, ensanglanter le royaume de lUnion; Ivanl 1V
le Terrible érlever en lussie la férocité humaine aui
niveau de l'-ipre rigueur du climat Luthoer organiser
les massacres en Allemarne sous les tempêtes de sa
parole prétendue évangîgélique; les voluptés cruelles le

(1) Laplace, Expeosition di ysm du monde, page 481.

(2) voyer. Mém,foires ce letrcic, jusqu'à présent restées iné-
dit es ou dparses, de Galileo-Gltier, iis enx oidre et einri-
rhis de notes par le chevalirJean-B.xpiste Venturi, lie partie,
4gi article.

(3) Venturi, ouvrage précité.

lHenri VIII couvrir l'Angleterre de honte et d'écla-
lauds, (1) il sera. bien évident qu'un tribunal qui traite

avec tant de respect, de ménagement, de douceur, un
accusé, était le modèle de la elémence et de la clarité
chrétienne. Quel est le prévenu qui, de nos jours, ne
s'estimerait pas heureux d'avoir pour prison 'iPappar-
teient de son juge, d'y être servi par17 ses propres
domîstiques ; d'y être nourri par le thef d'oeicc d un

Mais ce n'était pas assez. Gallée était un vieillard
il avait soixant e-dix ais. Les services qu'il avait rendus
à la science, une vie pleine de labeurs illustres, deman-
daient d'autres égards encore, et. le 31 avril 1G23, il
fut nds cn liberté sur parole et confié à V uubassadeur
de Toscane, son ami. "Le seigneur Gallée," écrivait
-'rançois Nieeoliri, sous la date du 1er muai 1G633, " a

été renvoyé hier soir chez moi." (2)
Jusqu'ici nous ne rencontrons de tortures, de cachots,

d mutilations que dans Iin itgination des écrivains
modernes. Peut-être allons-ions les découvrir après
le jugenuenît de Calilée. Son procès s'instruisuit en effet.
suivant les flrocs ordinaires, pendant qu'il recevait
tous Ws soins que réclamaient son ÙLge et son mérite,
dans le palais de l'ambassadeur de Toscane. Son
Di'og ' fnt sou mis à l'examen des juges du Saint-
Otliee. La premiire page de ce livre, adresséc au discret
lecteur révèle fort indisecrtement et dénote une satire
transparexite contre le déert de 101 G et renferme une
boutaide sarcastique de la plus amère ironie. (3)

L'Eerivain avait nltérieureet 'impudce-(tex-
tunel clcment traduit, de. l'auteur irlandais) de mettre
dans la bouche dle Simplicius, à qui est assigné le
rôle de soutenir la vieille opiiioi, des arguments que
le pape régnant avait défeinduis contre la doctrine du
mouvement de la terre, avouant formellement les
avoir appris d'un très nlrice t émiisime person-
arivme, qui de plus était encore son propre et généreux
' ien hi iteur."

Oni voit par ce trait que le monopole de la modéra-
tion et de la reconnaissance n'était pas du côté de
Gallée. Quoiqu'il n soit, l'ouvrage fut condamné,
et, dlais l'état où la scienice se trouvait alors, devait
Fêtre; puisque. de l'aveu même dux savant astronome
Laplace, Galitée nc connaissait pas et ne pouvait par
ennsqjuent point exposer à ses juges les véritables
raisons sur lesquelles les découvertes modernes oxt
établi le nouveau système. " L'iniquisition romaine, en

cette circonstance, dit spirituellement M. Dcsdoiuits,
était uu tribunal de huit docteurs péripatéticiens
Sassitan.t unle thèse qui ni'était pas de leur goût, et
(qui la jugèrent, selon les termes du décret, obsurde
'n la philosopic a erronée das lci fo
Voilà done la condamnation portée. Galilée avoua
stre soumis à lordre à lui jiuridiquemenixeit intinié,
par lequel il devait d'un coniuiiun accord abandonner
la iusse opinion qu'il avait jusque-là soutenue. (-t)

Quand cette formtalité lut remplie, emporté par cette

(1) Christian Il, roi de Daneiîmrk et de Suède, 1520.
an le Terrible, czar de Russie, 154-1.

Lulier, n ci 14183, mort ci 154t0.
lielry Vili, roi d'Aigleterre, 1500, mort en 1547.

(2) Venturi, 1age 104.

(3) Voyez 1'article de lt Revue de Dublin déjà eitd.

(4) Venturi, iart. 11, I. 175.


